
 

 
  


 









 


















 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
Le projet a pour finalité de disposer d’un confort suffisant pour une famille composée d’un couple et de 4  
enfants. Le bien a été récemment acheté et  les clients souhaitent 5 chambres alors qu’ils ne disposent que de 4 
chambres + grenier. La salle de bain étant manquante ou réduite au strict minimum. 
Aussi, nous envisageons d’aménager au-dessus de l’annexe arrière existante (actuellement la cuisine), pour la 
même surface, un volume qui servira de chambre parents avec vue vers le jardin. L’ancienne chambre arrière (1er 
étage) sera convertie en un espace douche et dressing. 
Concernant la typologie des constructions, nous sommes en présence d’habitations avec rez+2+combles. La 
majorité dispose d’une annexe au rez de chaussée. 
Certaines de ces annexes, comme le voisin de gauche (photo 6), ont été construites avec un étage supérieur avec 
toiture plate. La photo 4 nous montre une habitation avec annexe surmontée de 2 niveaux ; cela semble être une 
réalisation récente. 
Matériaux : 
Pour éviter de surcharger les fondations existantes, nous réaliserons la construction en structure légère c’est-à-dire 
en ossature bois avec une isolation, pour la partie porteuse. 
En ce qui concerne le parement, nous optons pour un crépi clair sur isolant polystyrène. 
La toiture plate sera couverte d’un EPDM. 
Impact avec voisinage : 
Avec une orientation Sud-Est arrière, l’impact sur l’ensoleillement est négligeable car il est principalement dirigé 
vers le voisin qui dispose déjà d’un mur de séparation mitoyen et d’une annexe sur 2 niveaux identiques au projet. 
Vous souhaitant une bonne réception, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 






